


Foix, le 22 oc6-bre 2008 

Le procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Foix 

Antoine LEROY 

Monsieur le Maire de Foix 
Jean-Noël FONDERE 

Obiet: Mise en oeuvre des dispositions de l'article L 221 1-2 du Code général des collectivités territoriales. 

Nos réf M 2 politique de la ville. 

Vu l'article L 221 1-2 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que le 
procureur de la République peut porter à la connaissance du maire ou du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale toutes les mesures ou décisions de justice, civiles ou pénales, dont 
la communication paraît nécessaire à la mise en oeuvre d'actions de prévention, de suivi et de soutien, 
engagées 011 coordonnéespar l'autorité municipale ou intercommunale. 

Je vous communique en conséquence les jugements aux fins prévus par le texte sus-cité,. 

Si ces personnes sont titulaires du revenu minimum d'insertion, il ne m'apparaît pas 
inopportun de fournir ces décisions, le cas échéant, aux acteurs locaux chargés de vérifier qu'ils remplissent 
toutes les conditions prévues par la loi relatives à l'effectivité d'une démarche volontaire d'insertion. 

Je me tiens évidemment à votre disposition pour toute demande de renseignements 
supplémentaires que vous souhaiteriez. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l'expression de mes civilités. 

Le procureur de la République 
Antoine LEROY 








































